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DECLARATION DE CESSATION D'ACTIVITES
Afin de nous permettre de clôturer votre dossier, nous vous invitons à compléter et signer la déclaration ci-jointe.
Ce document doit obligatoirement nous être renvoyé endéans les quinze jours à dater de la cessation.
A défaut, nous devons continuer la perception des cotisations.
Veuillez par ailleurs prendre connaissance des dispositions reprises au verso de la présente et nous informer de vos intentions. 
 
Important: les cotisations sociales sont calculées en deux phases. Nous vous réclamons des cotisations provisoires tant que votre revenu professionnel net de l'année de cotisation n'est pas connu. Dès que le SPF Finances nous aura communiqué ce revenu*, nous procéderons au calcul définitif. Suite à cette régularisation, suivant le cas, nous vous réclamerons des suppléments de cotisations ou vous rembourserons le trop perçu, même après la cessation de vos activités.  
* Si vous n'êtes pas actif pendant une année complète, le revenu sera proratisé, c'est-à-dire converti en revenu annuel. Prenez le revenu de l'année en question et divisez-le par le nombre de trimestres d'assujettissement et multipliez-le par 4 trimestres. 
 
 
Le droit passerelle
 
Le droit passerelle consiste en une prestation financière mensuelle pendant 12 mois maximum et le maintien de certains droits sociaux pendant maximum 4 trimestres.
Pour autant qu'ils aient cessé officiellement toute activité indépendante, le droit passerelle peut être demandé par :
les indépendants faillis et les gérants, administrateurs et associés actifs d'une société commerciale qui a été déclarée en faillite ;les indépendants ayant obtenu un règlement collectif de dettes ;les indépendants qui, à cause de circonstances indépendantes de leur volonté, sont forcés d'interrompre temporairement ou définitivement toute activité indépendante. Les situations visées sont: catastrophe naturelle, incendie, destruction et allergie ;les indépendants qui se trouvent en difficultés économiques ;les aidants et conjoints aidants peuvent également introduire une demande de droit passerelle, à l'exception du cas de faillite.Cette demande doit être introduite auprès de la caisse, par recommandé, avant la fin du 2ème trimestre qui suit celui de la faillite, de la cessation ou de l'interruption.
 
Conditions :
être assujetti au statut social des travailleurs indépendants pendant les 4 trimestres qui précèdent le 1er jour du trimestre qui suit la déclaration de faillite, la cessation ou l'interruption;être assujetti à titre principal ;ne pas exercer d'activité professionnelle ;ne pas se trouver dans une situation permettant de sauvegarder ses droits en matière de pension et ne pas bénéficier de revenu de remplacement ;avoir payé les cotisations sociales d'au moins quatre trimestres pendant la période de référence de 16 trimestres qui précèdent le 1er jour du trimestre qui suit la déclaration de faillite, la cessation ou l'interruption ;avoir sa résidence principale en Belgique. 
DECLARATION DE CESSATION D'ACTIVITES
Document à renvoyer à "Group S - CASI Rue des Ursulines 2, 1000 Bruxelles".  
JE SOUSSIGNÉ(E) :
	N° de registre national :
Déclare avoir cessé toute activité indépendante, même à titre complémentaire en date du 
)
portant le numéro d'entreprise (BCE) 
.
A. Le droit passerelle
Pour pouvoir bénéficier du droit passerelle, les formalités administratives et les conditions suivantes doivent être remplies :
· être assujetti au statut social des travailleurs indépendants pendant les 4 trimestres qui précèdent le 1er jour du trimestre qui suit la déclaration de faillite, la cessation ou l'interruption;
· être assujetti à titre principal ;
· ne pas exercer d'activité professionnelle ;
· ne pas se trouver dans une situation permettant de sauvegarder ses droits en matière de pension et ne pas bénéficier de revenu de remplacement ;
· avoir payé les cotisations sociales d'au moins quatre trimestres pendant la période de référence de 16 trimestres qui précèdent le 1er jour du trimestre qui suit la déclaration de faillite, la cessation ou l'interruption ;
· avoir sa résidence principale en Belgique ;
· introduire la demande avant la fin du deuxième trimestre qui suit le trimestre de la déclaration de faillite, la cessation ou l'interruption ;
· introduire la demande par lettre recommandée ou par dépôt d'une requête à la Caisse d'assurances sociales ;
· renvoyer le formulaire officiel transmis par la Caisse d'assurances sociales complété et signé endéans les 30 jours. 
  Je m'engage à informer ma caisse endéans les 2 semaines de toute modification des renseignements communiqués sur le formulaire officiel. Je suis conscient que le cas échéant, la Caisse devra procéder à la récupération des sommes indûment payées, au besoin, par recouvrement judiciaire.
recommandé. (Cochez cette case si vous souhaitez bénéficier de ce droit.)
B. La demande de dispense
Le travailleur indépendant qui se trouve dans une situation financière difficile, peut introduire une demande de dispense, éventuellement par le curateur. Contactez votre gestionnaire de dossier afin qu'il  vous indique la démarche à suivre.
Fait à :
 
 
 Le  :                                                                                                   SIGNATURE
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